
 

POLITIQUE  

DE REMBOURSEMENT 
INSCRIPTIONS CAMP DE SOCCER 

 
 

 
 

Le Club de soccer Boréal de Rouyn-Noranda, en tant qu’organisme à but non lucratif, se dote d’une politique 
en matière de remboursement pour ses camps de soccer. La politique est mise en place dans l’optique de 
permettre au Club d’assurer la pérennité de son offre de camp et de respecter son engagement envers ses 
membres et les employés qui sont engagés pour gérer et animer ces camps.   
 
 
 
DEMANDE DE REMBOURSEMENT – PLUS DE 15 JOURS AVANT LE DÉBUT 
Les frais d’inscriptions vous seront remboursés moins les frais d’administration de 30.00$.  
 
DEMANDE DE REMBOURSEMENT – MOINS DE 15 JOURS AVANT LE DÉBUT 
Les frais d’inscriptions vous seront remboursés à 50% du montant total payé. 
 
DEMANDE DE REMBOURSEMENT – APRÈS LE DÉBUT DU CAMP 
Aucun remboursement ne sera effectué après le début du camp et/ou si l’enfant ne se présente pas au camp. 
 
 
 
Dans la situation où un responsable du Club de soccer Boréal doit renvoyer et/ou refuser un enfant du camp 
pour des raisons valables, un remboursement pourrait être émis au prorata des journées complétées moins 
les frais administratifs. Prendre note que selon la situation, la décision de rembourser ou non l’inscription sera 
à la discrétion du Club de soccer Boréal. 
 
 
La date de réception du formulaire de demande de remboursement marque le début des démarches et les 
calculs se feront à partir de cette date. 
 
 
Les demandes de remboursement doivent se faire par écrit en utilisant le formulaire ci-inclus et doivent être 
envoyées à l’adresse suivante : directeur-general@soccerboreal.org 
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